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La gazette d’ici

Automne

Éditorial :
Bienvenue dans notre numéro 11 de cet automne 2025.

En jouant aux mots croisés (page 4), vous devinerez vite 

les sujets abordés.

Ajoutez une pincée d’infos locales, des dates à bloquer 

dans l’agenda, une photo mystère… et vous serez parés 

pour une rentrée et un automne chaleureux.

Bonne découverte !

Horizontalement

1. notre feuille chérie – sortes de fruits

2. décorer – gère nos bois (en abrégé)

3. fera du lien – ONG

4. liquide des arbres… – également

5. envoie des satellites (sigle) – pas courant

6. ancêtre de la RTBF (sigle) – invite à la promenade

7. bien attrapés – récemment défrichés

8. deuxième degré – cauchemar de Brel

9. rodai – fin

Verticalement

1. bois de chez nous

2. garnit – mettre des nuances

3. la Terre et ses habitants

4. sherry espagnol – soleil

5. coupa court – pronom personnel

6. tamis

7. considéreras… considérablement

8. à saisir ici, maintenant (pluriel)

9. coups de rein

10. eue dans le désordre – petit opu

Bois et Forêts



Prendre soin du bois de la Houssière

Lieu de promenade pour beaucoup, nous connaissons 

tous le Bois de la Houssière au sud-est du village. Il offre 

fraîcheur et sérénité aux habitants et c’est le lieu de vie 

de nombre d’espèces. La quasi-intégralité du bois est 

en zone Natura 2000. Cela n’empêche pas le 

développement des activités humaines. Une partie du 

bois appartient à des privés, souvent sur le versant côté 

Henripont et Ittre, une autre partie est publique (région, 

CPAS, commune) et sous la gestion du Département 

Nature et Forêt. À proximité immédiate se trouvent aussi 

de plus petites parcelles boisées et moins fréquentées : 

bois des Rocs et bois des Nonnes à Virginal, grand bois 

commun à Hennuyères.

Mais le bois de la Houssière est une zone fragile. 

L’essence la plus courante dans le bois est le hêtre, 

particulièrement sensible au réchauffement climatique. 

Les sécheresses sont plus fréquentes, ce qui raréfie les 

ressources en eau pour la faune et la flore. Les sols 

s’érodent plus rapidement, le risque d’incendie est plus 

élevé.

Cela étant, des mesures d’aménagement du bois sont 

néanmoins prises. Elles visent à restaurer des milieux 

ouverts où peut pousser la bruyère, comme la sablière 

du Planois, ou à créer des mares pour les batraciens.

Mais cette gestion doit être constante. Une action 

ponctuelle (“one shot”) ne suffit pas. Or, le Gouvernement 

wallon a décidé de réduire les moyens du DNF, qui avait 

déjà des difficultés à assurer ses missions.

Les nombreuses initiatives bénévoles dans le bois ou 

aux alentours immédiats (Les Vies Dansent, Les Amis du 

Bonhomme de Fer, Natagora, etc.) ne peuvent pas 

remplacer le DNF.

Quelques contacts utiles :

ἴ� Pour le DNF, cantonnement de Nivelles : 

+32 67 88 42 90. Si vous constatez du braconnage, des 

chasses mal signalées, des abattages qui vous semblent 

suspects, des activités interdites (quad ou motocross, 

par exemple) ou simplement pour vous informer. En cas 

d’incendie ou d’arbre tombé sur la route ou des fils 

électriques, faites plutôt le 112.

ἴ� Pour signaler un dépôt de déchets, c’est la commune 

qui est compétente. Le plus simple est d’envoyer un mail 

à agentsconstatateurs@7090.be

ἴ� Enfin, n’hésitez pas à aller faire un tour sur le site web 

https://www.ronquieres.org

Gérard Craan

Solution photo mystère FDH n°10

Il fallait repérer la petite souris sur la crosse.

Voyez également celle à ses pieds.

En effet, patronne des voyageurs, des fileuses et des 

gens fiévreux, elle fut aussi invoquée contre la peste 

transmise par les rats et autres rongeurs. De fil en 

aiguille, les amoureux des chats, qui déciment ces 

animaux, l’implorent également et en font leur 

patronne.



Seconde vie
ἰ� Eau plate

L’eau pétillante est éventée… ne la jetez pas. Parfois 

presque sans calcaire et légèrement minéralisée, elle 

fera encore un excellent café. Certaines eaux riches en 

bicarbonates atténuent l’amertume et donnent un goût 

plus rond. Une façon simple d’éviter le gaspillage et 

d’utiliser jusqu’à la dernière goutte ce qui semblait perdu. 

Essayez : la différence se sent parfois agréablement.

ἴ� Elle fait le job

Vous pensez acheter un souffleur de feuilles ? 

Réfléchissez ! Bruyant, énergivore, il déplace surtout les 

feuilles d’un coin à l’autre. Or la tondeuse, avec son bac, 

fait mieux : elle coupe, broie et ramasse.

Le mélange d’herbes fraîches (azote) et de feuilles 

mortes (carbone) sert aussitôt de paillage au potager ou 

aux parterres. C’est un compostage express, qui protège 

et nourrit la terre, sans bruit ni perte de temps.

ᾕ� Sacs à pain

Ne jetez plus vos sacs à pain froissés ! Secouez-les, 

aplatissez-les : la plupart des maraîchers bio sont ravis 

de les récupérer pour conditionner pommes de terre ou 

carottes. Ce petit geste évite d’acheter des sacs neufs, 

économise du papier et réduit les déchets. Propre et non-

gras (les viennoiseries ne sont pas que des amies :)), le 

sac à pain trouve ainsi une seconde vie utile et 

bienvenue.

Vous l’avez peut-être croisé au détour 

d’un chemin : le garde forestier.

Celui qui veille sur le bois, mais aussi sur 

la campagne environnante, dépend du 

cantonnement de Nivelles.

Tout enfant, il rêvait d’exercer ce métier. 

Dès le secondaire, parallèlement à sa 

formation générale, il choisit des options 

orientées vers cette vocation. Avec ce 

niveau, il aurait déjà pu travailler, mais il 

décide de compléter son parcours en 

supérieur à Ath (Haute École Condorcet) 

et obtient le grade de bachelier 

agronome en nature et forêts. Très vite, 

une place se libère et il devient agent 

forestier (quatre grades existent : ouvrier, agent, gradué 

et ingénieur). « J’aime surtout être sur le terrain ; les 

grades supérieurs sont beaucoup dans les bureaux. »

Ses compétences dépassent largement le cadre 

strictement forestier : chasse et pêche, conservation de 

la nature, aménagement du territoire relèvent également 

de son autorité.

Assermenté, il doit parfois interpeller les promeneurs et 

leur rappeler les règles essentielles : les chiens doivent 

être tenus en laisse ; on peut prélever châtaignes et 

champignons, mais uniquement pour sa 

consommation personnelle – et non pour 

en faire commerce.

Voilà quatre ans qu’il exerce sur le 

terrain, et il ne céderait sa place pour 

rien au monde.

À propos de la sablière du Planois, il 

explique :

« Le grand public ne comprend pas 

toujours que la nature doit être gérée 

en fonction d’objectifs précis. Laisser un 

terrain vierge, sans rien faire, conduit à 

son évolution en forêt (climax). C’est 

pourquoi l’étrépage (le fait d’enlever 

une couche superficielle de terre, en préservant ou non 

les fougères et la réserve de semences) donne des 

résultats satisfaisants dans la sablière du Planois 

(devenue réserve naturelle), puisque la bruyère y est 

revenue. Pour l’entretenir avec un minimum 

d’intervention humaine, on pourrait envisager 

l’éco‑pâturage, ce qui impliquerait de clôturer. Mais avec 

les restrictions budgétaires actuelles, cela reste 

difficilement envisageable. »

Renée Vermandere

Corentin Nève protège le bois

Photo mystère

Regardez bien ce petit fragment de 

tableau.

Où se trouvait-il à l’origine ?

Et où se trouve-t-il aujourd’hui ?

En connaissez-vous l’histoire ?
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Ont participé à ce numéro
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Guy Duhayon, Gérard Craan, Sandrine Cara,

et Serge Smeesters (Infographiste libriste)

L’équipe évolue !

Ce numéro 11 est le dernier en lien avec le collectif « Voisins Voisines d’Hénnuyère »

Renée Vermandere formera autour d’elle une nouvelle équipe. Vous pouvez la contacter par SMS +32 486 80 26 58

Prochaine parution (n°12) en décembre 2025 • date limite d’envoi des articles à Renée le 15 novembre

« La chenille ! La chenille ! :) », tel était le cri qui fut 

entendu, par les plus grands qui l’ont connu jadis, et par 

le plus petits qui l’aiment déjà. En cela, le défi était réussi. 

Imagine-t-on la joie et la fierté de tous, d’avoir organisé 

la ducasse en 2025, la Ducasse 

d’Hennuyères, le retour enfin :)

Nous étions une bonne quinzaine de 

voisines et voisins, volontaires 

motivés. Félicitons-nous, Alain, Arthur, 

Elisabeth, Jenny, Julie, Karin, 

Kimberley, Lorie, Marie-Paule, Marie-

Rose, Mireille, Myriam, Nathalie, 

Nicolas, Patrick, Patrizio, Sandrine, 

Serge, Simon, Tom, Véronique. Et 

merci à tous pour vos 

encouragements, et diverses 

contributions. Merci aussi au Centre 

culturel de Brain-le-Comte pour le 

matériel prêté.

Mais le bilan, ce n’est pas que ça. 

L’électricité, sachez-le, à Hennuyères 

sur notre grand place, Ores ne peut 

fournir que du triphasé 230 V sans 

neutre. C’est peut-être un détail pour 

vous, mais pour les forains ça veut dire 

beaucoup. Leurs moteurs ont besoin 

de véritable triphasé 400 V. Ils ont donc 

été amenés à utiliser plusieurs groupes 

électrogènes.

Nous avons eu droit vendredi « matin » 

au top nec plus ultra des inspections 

des pompiers. Nous devions en être 

extrêmement rassurés. Par contre, les forains ne s’y 

attendaient pas. Pris au dépourvu, ils ont perdu beaucoup 

de temps, ce qui a fortement désorganisé leur 

installation. Cela explique pourquoi la foire ne fut pas 

ouverte comme annoncé vendredi soir.

Le samedi fut la plus belle journée. Le 

bar, parfaitement tenu, accueillait le 

public tandis que les artistes, bien 

accompagnés sur le plan technique, 

offraient des prestations fameuses. 

Merci et bravo au Canard Sauvage, à 

l’Ensemble Musical d’Hennuyères, à 

Little Legs, à Magie Éric & Morgane, 

aux Percussions de Sophie Ridremont 

& Cie, et à Circomedie Justin pour le 

magnifique final en feu !

Par contre, maudite soit la pluie du 

dimanche ! Toutes nos pensées vont 

d’abord à ces braves exposants de la 

brocante qui, à peine bien en place, 

ont dû progressivement se résoudre 

à plier bagages. Disons-le 

franchement : le bar n’enregistra 

aucune recette ce jour-là, la tombola 

dut être annulée, et il fallut démonter 

plus tôt que prévu.

Les finances en ont pris un coup. Sur 

un budget de 5 600 €, nous observons 

un déficit de 2 000 €. Nous invitons 

donc toutes celles et ceux qui le 

souhaitent à soutenir cette initiative 

par un don.

Le retour de la Ducasse, stop ou encore ?

Lors de la fête annuelle de juillet 2012, une exposition 

retraçant le passé d’Hennuyères avait été proposée au 

public, qui l’avait largement appréciée. En novembre de 

la même année, elle fut installée à l’école et commentée 

par les citoyens ayant rassemblé photos et témoignages, 

regroupés par thèmes : vie religieuse, écoles, libération, 

vie agricole, loisirs.

Cette exposition, actualisée et complétée, sera 

reproposée supposément en octobre 2026.

Si vous possédez d’anciennes photos, des documents ou 

des idées (lieux d’exposition ou autres), vous pouvez dès 

à présent prendre contact avec : Merci !

Alain Deleplanque → adeleplanque@yahoo.fr 

Marie-Rose Wallican → wallicanmr@skynet.be 

Expo 2026

Cette Feuille de Houx



Retrouvez l’agenda en ligne également

https://www.VoisinsVoisinesdHennuyeres.be

→ agenda

Marche Adeps des scouts d’Hennuyères
5 octobre

Unité scoute d’Hennuyères, la BR017

Rue du Planois 83

Parcours fléchés de 5, 10 ou 20 km.

+32 477 61 13 36

https://www.scoutshennuyeres.be

Bourse aux plantes
5 octobre

de 14 h à 17:30

Rue du Chenois 22

Échange ou partage de graines, plantes, boutures, 

pots, vases, livres. Apportez vos contenants. Possibilité 

de déposer les plantes le samedi 4. La bourse sera 

suivie d’une Auberge espagnole.

+32 479 76 47 69

Karaoké + DJ
10 octobre

Taverne Le Cercle by Pitivier Events

Balade Contée aux flambeaux
11 octobre

18 h

Place Charles du Bois d’Enghien

Organisé par le collectif « Voisins Voisines 

d’Hennuyères ».

Après-midi d’automne
26 octobre

La Maison du Vivant

Bénédiction des animaux (18e)
26 octobre

à 12 h

Chapelle Saint Roch, rue du Chenois à côté du n°22

Monsieur le Curé bénira tous les animaux présentés. 

Verre de l’amitié et auberge espagnole.

Balade Halloween
31 octobre

Idéal by my
8 et 9 novembre

Salle du Moulin de la Butte

Noël Secondaire

moulindelabutte@gmail.com

Armistice
11 novembre

9 h

Monument aux Morts

Dépôt de fleurs, sonnerie aux champs

et Brabançonne (cassette).

Permanence à La Maison du Vivant
23 novembre

La Maison du Vivant

Tout les 4e dimanches du mois

Venez, venez Saint-Nicolas
7 décembre

Salle du Moulin de la Butte

moulindelabutte@gmail.com

Petite Parade de Noël à Hennuyères
13 décembre

Taverne Le Cercle by Pitivier

(À confirmer !) Marché de Noël,

décoration du sapin par les habitants.

Collectif « Voisins Voisines d’Hennuyères »

Concert de Noël 2025
14 décembre

Église Sainte Gertrude, Hennuyères

L’Ensemble Musical d’Hennuyères.

Soupé raclette
1 février

Date à préciser, restez attentif :)

moulindelabutte@gmail.com

Agenda

La Feuille de Houx n°11 — juin 2025

Éditrice responsable : Renée Vermandere, Sentier du village 2 – 7090 Hennuyères



Les premières sorties de l’école d’Hennuyères à la Maison 

du Vivant, au bois et à la sablière, ont débuté avec 

enthousiasme ! La deuxième primaire a inauguré 

l’aventure, suivie de toutes les classes maternelles. 

Désormais, les plus grands s’y rendront environ une fois 

par mois, tandis que les maternelles auront la chance 

d’explorer la nature chaque mercredi matin pendant six 

semaines.

Cette collaboration naissante offre 

bien plus qu’une simple bouffée 

d’air frais : toucher la terre, sentir le 

vent, observer le ciel… La nature 

stimule la curiosité, éveille les sens, 

développe la motricité et renforce la 

confiance en soi. Chaque sortie 

devient une véritable leçon vivante, 

où les enfants apprennent 

autrement, avec émerveillement.

Voir la Maison du Vivant si animée par les rires et les 

découvertes des petits comme des plus grands est une 

vraie joie.

Merci aux enseignantes d’avoir osé se lancer dans cette 

aventure au naturel.

L’école du dehors à la Maison du Vivant…

Sous réserve

d’autorisation

communale


